
••éHit Je 500,000 fr., pour venir en aide aux Tie
nnes iTun cyclone qui vient de ravager les arron
dissements ci» GienBOiit-Kerrand et de Thiers 

Renvoyai la commission du budget. 

La loi sur le duel 
'La eom»nis»ioo ewelut à la non-prise en eon-

•dé:'iition du projet de M. l'abbé Lemirc sur 
b rc'fjrrsiion.du duel. 

If. l 'abbé Lemire. maintenant sa proposi-
itOD, Je d»bat_aM aj.mruç. 

P r o u O M l t l o u s d l i r r i f » 
La Chambre adopte : 
!• La proposition de loi de M A l e x a n d r e 

Bérsxd sur l'interdiction du cumul de l'indem-
•ité législative des sénateurs avec des traitements 
4e l'Etal , . . . 

tt Le projet de loi ayant pour objet de porter 
•C10 à 10 millions le fends de roulement de 
•JAnnam et dn Tonkin. 

3- La proposition adoptée par le Sénat su."*!» 
obligation, militaires des membre» du Parle-
«rnt. 
LE RÉGIME DES BOISSONS 

X . l e président. — La Chambre a renvoyé 
hier i la commission un certain nombre d'amen-
djemeots .•-ur l'article 13. 

JL a m e n d e m e n t » Mlle 
M Salis , rapporteur. — La commission de 

midiret a examine l'amenùement de M. Vallé, 
tendant à remplacer les droi.s perçus sur les 
«las cidres, •*<»«* et hydromels par une aug-
menùtion des d.wts sur l'alcool et une augmen
tations des licence» . . . . 

M Vallé demande également la réduction a 
S OiO du droit de 7 0|0, accorde actuellement u 
litre de déchet sur les alcools industriels. 

Le total des dégrèvements serait de 20~ mil
lions et il faudrait, pour les compenser, élever le 
droits ur l'alcool à 230 francs, ce qui donnerait 
1J9 millions ; l'augmentation des licences s'élè-
Terait à 68 millions; la réduction du déchet don
nerait 2 millions. 

La commission repousse l'amendement \ aile. 
M. Regnault, qui interrompt, est rappelé a 

l'ordre. . . . 
M le rapporteur — La commission propose 

it fixer le droit sur l'alcool à 190 francs, ]e droit 

Sécéral de circulation sur les vins à 1 fr. 50 et le 
roit sur les cidres à 90 centimes. Elle espère que 

celte dernière concession déterminera la Chambre 
à voter la loi (Applaudissements). 

M. Val lé maintient son amendement. Le dé
grèvement des boissons hygiéniques est acquis 
par un vote (Dcnégnlions sur quelques bancs). 

Ce que la Chambre a voulu dire, c'est qu'on se
rait débarrassé une fois pour toutes de l'exercice. 
En présence de ce vole, on vous apporte une dé
cision d'une ancienne commission du budget qui 
n'a plus d'autorité. (Bruit). 

M le président. — Je ne puis laisser passer 
retle expression à l'égard d'une commission. 

•C. Routier. — Il y a des précédents. 
af' Val lé . Avec celle commission nous 

n'arriverons jamais à une Solution. Renvoyons 
donc le projet à une commission spéciale. 

M. Rouvier . — La commission du budget a 
(eau compte de la décision de la Chambre et la 
preuve c est qu'elle a relevé la taxe de l'alcool. 
Elle a fixé le droit à 190 fr., parce que la percep
tion d'un droit plus fort nous obligerait à re
courir à des mesures vexatoircs, inquisiloriales 
que tout le nioDde condamne. 

M. Marcel Hanert . — Alors il n'y a pas de 
réformes possibles. 

M. Ronvier . — Avec le régime parlemen
taire les réformes sont lentes, mais on est à l'a
bri des aventures fiscales et même des aventures 
nol tiques. 

M d'Hugues. — On n'est pas a 1 abri des 
aventures ponamistes. 

M. Rouvier. — Je ne relèverai pas 1 inter
ruption, je suis à la tribune pour traiter une 
question sérieuse. 

M. Rouvier croit que l'adoption de 1 amende
ment ferait échouer la loi. 

M. Ri bot déclare que le gouvernement re-
ussc également l'amendement. 

LE VOTE 
La première partie de (amendement de M. 

Vallé portant que les droits sui les boissons hy
giéniques sont remplacées : 1 par une augmen
tation des droits sur l'alcool est a d o p t e r à 
mains levées. 

La deuiième partie portante-sur une augmen
tation de licences csl repoussèe par 35» voix 
contre 175. 

La dernière partie portant : 3 sur une réduc
tion de 3 0)0 du droit de 7 0(0 accordé à titre do 
déchet sur les alcools industriels est adoptée par 
SOI voix contre 218. 

Proposit ion Brousse 
M. Brousse propose de compléter Pamende-

neDt Vallé, ainsi (3e partie) : par un droit de 
circulation de 1 fr. 50 sur les vins et un droit de 
I fr. sur les cidres. 

M. Rouvier puis H. Ribot demandent à la 
Chambre de rejeter le contre-projet Vallé amen
dé par M. Brousse. 

M Val l é proteste conlre l'adjonction proposée 
par M. Broutse à son amendement et qui, dit-il, 
ai est contradictoire. 

VOTE 
alu Tionopolr «le I alrool 

• . l ' a l l é - propose de compléter son 
mendement en votant le monopole de la 

rectification. 
La proposition Brousse est repoussée 

par 407 vo i* contre 1 4 9 . 
Il reste à statuer sur la proposition nou

velle de M. Vallé, tendant à établir un 
monopole. 

MM. R o n f l e r et Klfoot repoussent le 
monopole qui est néanmoins adopté par 
SOT v o i x contre 2 2 5 , 

L'ensemble de l'amendement Vallê est 
voté par 2 8 7 vo ix contre 2 3 0 . 

Démission du rapporteur 
M. Salis donne sa démission de rappor

teur. 
M. Berrjr. — La Chambre ne peut renoncer à 

son œuvre. 
M. Doumer. — La commission nommera un 

nouveau rapporteur et nous espérons que la 
Chambre reviendra sur sa décision, (Mouvements 

LE SEMAT 
Paris, 2 juillet. — Séance. A 3 heures, sous 

la présidence de M. Challèmel-Lacour. 
I-ea C h e m i n s d e f e r des S a d 

L'ordre du jour appelle la suit: de [la délibéra
tion sur le projet de loi ayant pour objet d'approu
ver la convention passée entre le ministre des tra
vaux publics et la Compagnie des Chemins de fer 
du Sud de la France. 

M . D a p u y - D « t e n a p « insiste pour que. le 
Sénat adopte la convention et ratifie aussi le vote 
émis par la Chambre. 

M- Ama;lcss'étonne de ce qu'on demande an 
Parlement de se déjuger. 

Finalement le sénat adopte deux articles du 
projet et décide de passer à une deuxième délibé
ration * 

La séance es» rasuitelevée. 

pousse 

A MADAGASCAR 
Départ de Troupes 

Marse.lle, 2 jaillet. — Le paquebot Aus
tralien, courrier d'Australie et de la Calé-
donie, qui doit toucher & Madagascar, par
tira demain après-midi avec 200 passa 
gers , parmi lesquels se trouvent M. Fer-
rand, vice-consul de Franco à Madagas
car, plusieurs fonctionnaires coloniaux se 
rendant à Nouméa, cinq officiers d'admi
nistration, 31 infirmiers et 22 soldats du 
oSe d'artillerie allant à Majunga. 

La séance est levée! 6 h. Ii2. 
Séance jeudi. 

Après la séance 
Voilà donc le rapporteur de la com

mission de la réforme des boissons 
par terre. 

Malgré l'opposition acharnéedu gou
vernement et des opportunistes, la 
Chambre a adopté l'amendement Vallé, 
ce qui a provoqué la démission du 
rapporteur M. Salis. 

Après le vote du dégrèvement des 
boissons hygiéniques, l'adoption du 
monopole de l'alcool apportait le meil
leur moyen de combler le déficit de 
nos finances. Cette solution était la 
seule raisonnable et la seule logique. 

Le gouvernement s'efforcera sans 
toute de faire revenir M. Salis sur sa 
décision et la majorité sur son vote. 
Llncident qui s'est produit hier n'é
tonnera certainement personne, car 
la réforme proposée par le gouverne-
Jwnti était boiteuse, incomplète et 
b&i a fait inacceptable. 

- Tout cela n'est pas de nature à re
lever le prestige du régime parlemen
taire déjà si fortement affaibli, et qui 
démontre de plus en plus son impuis 
sance. 

L'INCENDIE 
D E I . » 

Maison Jîodillot 
[Nouveaux détails) 

Paris , 2 juillet. — Voici des détails com
plémentaires sur le terrible incendie qni 
s'est déclaré lundi dans la manufacture 
Godillot à Paris et que nous avons longue
ment relaté dans notre précèdent numéro. 

LE SAPEUR GARBEZ 
DE LENS 

Le sapeur Garbcz, de Lens , qui s'est 
brisé comme on le sait la colonne verté
brale e s t âgé de 23 ans et, ainsi que nous 
l'avons dit, originaire de Lens. Il a été 
appelé directement dans le corps des pom
piers. 

Il se trouvait sur le faite de l'usine avec 
trois de s e s camarades, quand, à trois 
heures , par suite d'un faux mouvement, il 
est tombé de la hauteur d'un deuxième 
étage, et s'est cassé la colonne vertébrale. 
Garbez a été transporté à l'hôpital Saint-
Martin. 

C'est l a q u e lundi soir, vers sept heures , 
M. Lcygues, ministre de l'intérieur, accom
pagné de M. Lépine, préfet de police, est 
allé le trouver. 

M. Leygues a annoncé au pauvre garçon 
que, sur sa proposition, le gouvernement 
avait décidé de lui conférer l a décoration 
de la médaille militaire. 

Garbez a souri d'une façon navrante et a 
balbutié quelques mots ; puis il a fermé 
les veux et e s t retombé dans un état de 
prostration. 

Garbez a plusieurs l é s ions très profon
des de la colonne vertébrale et plusieurs 
côtes fracturées ; on n'a pu encore déter
miner exactement si la fracture intéresse 
la moel le épiniêrc. 

Garbez conserve encore la faculté de re 
muer les bras . latète (îst libre, tout le reste 
du corps est anesthésié . S'il échappe à la 
mort, il restera paralysé. 

Le malade, dont la facel ivide, contractée 
trahit d'atroces douleurs et se détache à 
peine sur la blancheur des draps, e s t im
mobile dans son lit e t semble ne p a s avoir 
trop conscience de ce qui se passe autour 
de lui. A son chevet, deux infirmiers c o m 
mis à sa garde, le veil lent nuit et jour. 
Son état, d'après le docteur qui le so igne , 
s'est légèrement amélioré depuis hier 
soir. 

Dans la nuit, le coma dans lequel était 
plongé le blessé depuis son arrivée à l'hô
pital, a disparu. Ce matin, il a donné quel
ques marques de sens ib i l i té . 

A huit heures, le général Sauss ier , ac 
compagné d'un capitaine d'état-major et 
du colonel Varigauld, commandant le ré
giment des sapeurs-pompiers , est venu 
visiter le blessé . 

Averti de la présence du général i ss ime, 
Garbez a ouvert l es yeux et son v i sage 
s'est éclairé d'un pâle sourire qu^nd Je 
gouverneur de Paris lui a décerné devant 
tout le personnel de l'hôpital la médail le 
militaire. 

Le gouverneur de P a r i s , enlevant celle 
qu'il portait sur sa poitrine, l'a accrochée 
sur la chemise de Garbez en lui disant : 
« Sapeur Garbez, le gouvernement vous fé-
1 it i ic de votre belle conduite et vous donne 
la médaille. » 

Le pauvre garçon, qui ne peut faire un 
mouvement sans risquer de passer de vie 
à trépas, n'a pu retenir de grosses larmes 
qui ont roulé sur son visage où la mort a 
déjà posé sa griffe. «Merci , mon général,» 
a-t-il dit d'une voix émue et à peine intel
ligible. 

La scène était poignante, le général s 'é
tait à peine retiré que l e s parents du brave 
pompier,qui étaientarrivés le matin m ê m e 
a Paris , sont venus pour embrasser leur 
enfant, 

Une scène d e s plus émouvantes eut lieu 
alors. La pauvre mère, ne pouvant sur
monter son émotion, tomba défaillante sur 
son fils et le serra convulsivement dans 
s e s bras. On dut l'arracher littéralement 
du lit et la faire sortir de la salle. 

La famille de ce jeune pompier habite 
Lens où el le e s t très considérée ; le père 
est directeur-propriétaire des Bains Len-
so i s , rue Gambetta. 

La nouvel le annonçant ce triste accident 
a causé une vive émotion dans toute la 
population. 

Les blessés 
Voici l e s noms des personnes qui ont 

été b l e s sée s au cours du s inis tre: 
Quentin, sergent de pompiers , poignet 

foulé, contus ions diverses . — Pourrie, s a 
peur, fracture à la jambe droite. — Olivier, 
sapeur, b lessé au bras . — Gervais, c o m 
mencement d'asphyxie, 

Grignot, brûlur«3. — Boudot, brûlures.— 
Camille Tournel, employé chez Godillot, 
bras droit brûle. — Henri Bourguignon, 
employé au gaz, pied droit luxé. — Dela-
vier, employé, v ingt-s ix ans , l é s ions in 
ternes. 

Emile Givet, employé, b lessures à la 
main. — Gaston Colin, plombier, commen
cement d'asphyxie. — Bouvier, brûlure à 
la main. — Agents 367 et 377, du neuvième 
arrondissement, brûlés en portant s ecours 
aux personnes en danger, rue Condorcet. 
— Soris et Paquet, soldats au 2e régiment 
d'infanterie de marine, brûlures. 

Tous ont été b le s sés soit en aidant au 
sauvetage, soit en combattant le fléau. Au
cun n'est en danger. 

• > • *êgà*m 
Les dégâts sont énormes.on parle de cinq 

mi l l ions 

Les Sinistrés, on effet, sont nombreux; 
o o u a . q e parlons naturellen.cnt pas dn 
l'usine, qui est entièrement détruite. 

Kne Rocheclionnrl ou 48, or. compte /six 
s io i s très : MM. Burilloii.'i'réfigny. Granat, 
Durand de l'Agtnce Hacas, Mmes Frouiont 
et Guuchet. 

Même rue 56 el 58, des immeubles s i tués 
sur la cour et formant la cité Petrello ren
fermant plus de cenl locataires , tous ou 
presque tous ont été éprouvés . 

Rue Pétrelle.au 30,un sinistré.M.Carlier, 
le lavoir s i s au 25 et la photographie Brun 
au 27, ont été partiellement détruits. 

Les locataires des 24 et 2(5, préservés du 
feu, ont eu leurs mobil iers a b î m é s par 
l'eau. 

Ceux des 27 et 29 sont dans le même 
cas . 

Hue Condorcet, Jcs maisons 20, 22, 24, 26 
et 28 ont été atteintes. 

Au 20, trois ménages n'ont rien pu sau
ver, Mme François et Mlles Ognard et 
Brenet et quatre ménages ont été éprou
vés partiellement. 

Au numéro 22, neuf s inistrés, MM. But-
ticol'er, Bodinot, Bulart, Stern, Troilé 
Grondin, Vattine, Michel et Mme Tciss ier 

Mme Teiss ier , quand elle a vu flamber 
son mobilier qui n'était pas assuré, a été 
prise d'une crise de désespoir . On a dû 
l'arracher à s a chambre et l'emporter. 

Onze autres locataires ont souffert. 
Au numéro 24, tout le s ix ième a été dé

truit, quinze locataires ont dùv aller loger 
ail leurs. 

En outre, douze localaires sont particu
l ièrement s inistrés . 

Au numéro 20, cinq locataires ont tout 
perdu, ce sont MM. Safray, Purger, Cotin. 
Moutassu et Mlle Prudence. 

Vingt autres locataires ont été éprouvés 
partielJemment. 

Kn s o m m e , trente-neuf ménages ont tout 
perdu. 

Soixante autres ont eu la moitié de leur 
mobilier abimé soit par l'eau, le feu ou les 
déménageurs improvisés . 

I n t e r v i e w d u d i r e c t e u r 
Un de nos confrères a pu voir M. ï le i l -

bronner, directeur de l'usine Godillot, et 
causer avec lui 

— Nous ignorons, dit-il, l e s c a u s e s du 
sinistre. En raison des grandes chaleurs, 
nous avons recouvert de toiles destinées 
à tempérer l'ardeur ûcs rayons du soleil 
nos immenses galeries vitrées. On croit 
quo ce sont c e s toi les qui, surchauffées 
par les foyers placés dans l e s atel iers de 
ferblanterie, se seraient a l lumées et au
raient couvert en un instant l e s atel iers 
d'une nappe de feu qui aurait enveloppé 
toutes nos constructions. Je crois , moi, 
plntôt, que le feu a pris daas un atelier de 
pressage, où se trouvaient de nombreux 
fourneaux à gaz. 

> N o s pertes matérie l les s'élèvent évi
demment à plus de deux mihons , Nous 
s o m m e s a s s u r é s pour trois inilions à 
vingt-cinq compagnies . 

» Deux mille ouvriers se trouvent de par 
ce désastre sur le pavé, mais i ls seront 
tous employés à nos ate l iers de Saint-
Ouen. 

» Le consei l d'administration se réunit 
demain et fera s e s efforts pour que tous 
les effets de cette horrible catastrophe 
soient effacés. 

» Une partie des l ivres est sauvée .Tous 
les t itres déposés par l e s actionnaires ont 
été sauvés également e'. déposés dans les 
coffres-forts de la Compagnie du gaz. » 

Comme on demandait à M. Heilbronner 
si l 'administration militaire soutlrirait du 
désas tre . 

— Forcément, a-t-il répondu : mais fort 
heureusement, l'administration a des ap
provis ionnements de réserve. 

L ' e s c r o q u e r i e au m a r i a g e 
I / a s j e n e e d ' u n é v è q s c 

Par i s , 2 juil let . — N o s lecteurs connais 
sent l es motifs des poursuites exercés con
tre l 'agence matrimoniale de V a r s , insti
tuée s o u s le haut patronat de Monseigneur 
de Segonzac , évoque t» partibus. 

La 1 le chambre vient de rendre son juge
ment dans cette affaire. 

Ont été condamnés : 
Mmes Authier (fausse comtes se de Vars) 

a quatre ans de prison et 1,000 francs d'a
mende ; Crouzet, à treize mois de prison 
«t 200 francs ; Mayer (dite baronne de P ia-
1 ), è quatre mois de prison, avec la loi Bé-
renger ; 

Mlie Niquet a 3 ans de prison et 500 fr. 
d'amende (par défaut); Mlle Trappy à 3 
ans de prison et 500 fr. d'amende (par 
défaut); MM. Hubert de la Chapelle père, 
à 5 ans de prison et 1,000 fr. d'amende (par 
défaut) ; Hubert de la Chapelle fiis.à 6 mois 
de prison et 200 fr. d'amende ; Gratton à 6 
moi s de prison et 200 fr. d'amende. 

Un seul acquittement: celui deMlleMor-
tagne. 

On se souvient que l'affaire de M. de S e 
gonzac , évèque inpartibus, a dû être dis
jointe, pour examen de l'état mental de ce 
prévenu. 

Ajoutons qu'à la lecture du jugement la 
pseudo-baronne de Piala es t tombée en 
proie à une crise de nerfs. Il a fallu l 'em
porter. 

11 est probable qu'à cause de sa qualité 
de prince de l 'Eglise, on déclarera Segon
zac irresponsable. 

L'élection du bâtonnier 
Paris , 2 juillet. — L'ordre des a v r i l s à 

la Cour de Par i s était convoqué itojoi 
d'hui à l'effet d'élire son bâtonnier, eu rem
placement de M- Carlier, bâtonnier sortant 
qui a accompli s e s deux années tradition
nel les de bàtonnat. 

M. Henri Brisson, président de la Cham
bre était al lé ce matin voter. 

Au second tour de scrutin, M. Pouil let a 
été élu bâtonnier. 

ETRANGER 
ALLEMAGNE 

Attentat contre le colonel de la polies 
D E B E K L I \ 

Berlin, 2 juillet. — Un attentat qui aurait 
pu avoir l e s plus g r a v e s conséquences 
vient d'être dirigé contre M. Krause, c o l o 
nel de la police de Berlin. 

Voici des détai ls sur cette affaire qui a 
mis toute la vil le en émoi . 

Dans le courant de la journée d'avant-
hier, une petite ca i s se arrivait au poste 
central de, police, à l 'adresse du colonel 
Krause. Cette c a i s s e ne tarda pas à attirer 
l'attention des employés du poste par 
l'odeur de benzine qu'elle exhalait ainsi 
que par le bruit d'un mouvement d'horlo
gerie fonctionnant à l'intérieur. La chose 
parut suspecte et l'on se décida à ouvrir la 
caisse en prenant toutes sortes de précau
t ions. 

Les soupçons n'avaient point perte àfaux 
car on découvrit que la ca i s se renfermait 
une véritable machine infernale très ingé
nieusement construite avec un réveil matin 
qui en sonnant devait provoquer l'inflam
mation de cinq ki los de liquide explosible. 

La sonnerie du réveil devait fonctionner 
| ce matin à onze heures, c'est-à-dire à un 

moment où le colonel Krause est généra
lement», son bureau. D'autre part, cette 
machine infernale était également organi-
c- êa pour faire explosion si la c a i s s e avait 
étê'onvertc s a n s précaution. 

Après les premières constatations la po
lice s'est aussitôt mise en campagne afin 
de découvrir l'auteur de cet attentat. La 
première enquête a permis de constater 
que la ca i s se avait été expédiée samedi 
soir de Fuerstenwaldc, par un individu qui 
avait déclaré se nommer Cari Becker. 

D'après les déclarations de l'employé 
qui a reçu la ca i s se , 1 expéditeur était un 
jeune homme d'une vingtaine d'années, de 
taille-moyenne et ayant des moustaches 
blondes. , 
'Cet individu n'habite point Fuerstenwaldc 

où il était allé tout spécialement pour ex
pédier le dangereux colis à l 'adresse du 
colonel Krause. 

On s e perd en conjecture, sur les mobi
les qui ont poussé cet individu à commettre 
cet attentat. On croit que c'est un ancien 
agent de police congédié qui a voulu se 
venger de son ancien chef. 

La police prétend être sur la trace du 
coupable qui serait réfugié à Francfort-
sur l'Oder. 

L'empereur a demandé un rapport dé
taillé sur cet attentat. 

Un pompier incendiaire 
Hambourg, 2 juillet. *- On vient d'arrê

ter, près de Hambourg, un individu qui 
était un des membres l e s p lus dévoués du 
corps des pompiers . 

Cet homme a avoué que depuis quelques 
années, i! avait mis le feu à plus de vingt-
cinq bâtiments. Ce monomane arrivait 
toujours un des premiers sur les l ieux s i 
nistrés pour le sauvetage. 

La santé de Vollmar 
De Vollmar, député social iste de Munich 

et chef du parti social is te bavarois, est en 
convalescence. Les médecins lui ont or 
donné un repos absolu. Il en résulte que 
de Vollmar ne pourra guère prendre part 
aux débats parlementaires. 

Gnllenberger, autre député social iste se 
trous e à peu près dans le même cas. 

BELGIQUE 
DÉPLORABLE MÉPRISE 

d ' a u p h a r m a c i e n 
Bruxel les , 2 juil let . — Le parquet a fait 

aujourd'hui une descente dans une maison 
de la rue Gaucheret, à cause de la mort 
d'un enfant de trois m o i s , causée par l'im
prudence d'un pliarmacien. 

L'enfant d e s époux L..., s'était trouvé s u 
bitement indisposé dans la journée de di
manche. Un médecin fut appelé et pres 
crivit 20 grammes d'Oporto, comme récon
fortant. On courut chez un pharmacien qui 
par erreur délivra 200 gr. au l ieu de 20. Et 
l'on fit boire la portion toute entière au 
petit être ! Celui-ci succomba peu après , 
tué par l'alcool. Les parents, au désespoir, 
coururent rechercher le médecin qui c o n s 
tata la méprise du pharmacien. Le parquet 
a ordonné l'autopsie du cadavre. 

COURRIER DE RELGIQUE 
Bruxel les , 2 juillet. 

U n e m a n i f e s t a t i o n e l é r l e a l e 
La coalition clérico-l ibérale a fêté son 

triomphe € éclatant » obtenu à Thuin (quel
ques voix de majorité plurales) par un 
banquet tenu à Thuin dimanche dernier. 

Les cléricaux se sont montrés assez 
é g o i s t e s en l'occurence, car ils ont négligé 
d'imiter leurs a l l iés l ibéraux, ma foi ce 
sera pour plus tard, il faut encore faire 
croire aux naifs qu'il exis te une différence 
entre eux. 

La 6alle de l'hôtel de ville avait été mise 
à la disposit ion des banqueteurs réaction
naires par le u libéral » bourgmestre de la 
localité. 

Des toats ont été portés au triompha
teur, l'élu clérical M. B i i l l y , une nullité 
ignare qui ne prendra pas la parole à la 
Chambre que si un ami complaisant con
sent à lui écrire s e s discours . 

Laissons ces pauvres gens à leurs i l lu
s ions , l es futures raclées que nous nous 
d isposons à leur administrer auront bien
tôt fait de leur rabattre le caquet. 

U n e n o u v e l l e i n f a m i e 
Je vous parlerai prochainement un peu 

plus longuement du projet de loi complé
mentaire de la loi communale qui sera 
soumis sous peu à la sanct ion parlemen
taire. 

Remarquons seulement une disposit ion 
nouvel le qui fixe l'éligibilité à 30 ans dans 
le plus petit village, il faudra dorénavant 
avoir 30 ans accomplis pour être consei l 
ler communal , ce qui fait que Vander-
veldc, par exemple , e s t jugé incapable de 
s'occuper, de petites questions locales, 
mais es t jugé capable de faire des lois pour 
la généralité du pays . 

Comprenne qui pourra. 

C h a r i t é c h r é t i e n n e 
Quoique muselé , l'abbé Daens continue à 

être l'objet des persécutions conserva-

Dernièrement des journaux conserva
teurs signalaient son absence à une réu
nion agricole relative à la suppression de 
l'accise sur le labac. 

Cette absence était absolument compré
hensible, le pauvre homme auquel son 
évèque a interdit de dire la m e s s e en p u 
blic, se voitobligé de dire tous l e s jours sa 
m e s s e à huit heures; ce. qui fait qu'étant 
donné l'horaire des trains d'Alost à Bru
xe l l e s , il ne peut de cette façon ass i s t er à 
aucune réunion de groupes se tensnt le 
matin. C'est donc bien dans le but d'entra
ver l'exercice de son mandat qu'on lui a 
imposé cette heure, l'abbé lui-môme le dé 
clare dans une lettre rendue public. 

Tout commentaire affaiblirait celle perle 
de gredinerie. 

6 Georges GOTEMANS. 

CHRONIQUE ELECTORALE 
ÉLECTIONS CANTONALES 

La Dépêche, a propos de l'élection au 
conseil d'arrondissement du canton d'Hau-
bourdin, dans laquelle M. Testel in, négo 
ciant en vins , sera le candidat opportu
niste, insère l e s l ignes suivantes : 

Afin d'affirmer une fois de plus l'alliance par
faite qui existe entre les opportunistes et les so
cialistes révolutionnaires, 11 a été convenu entre 
M. Testelin et M. Verqaière, voyageur do com
merce, représentant du parti socialiste, que, dans 
le cas d'un ballottage que l'os s'efforcera de pro
voquer, socialistes et opportunistes se rallieront 
sur celui des deux candidats qui aura obtenu le 
plus de voix.-

N o u s ignorons si quelque chose a été 
convenu entre M. Testel in et le citoyen 
Verquière, ma i s nous s o m m e s certains 
que personne n'était autorisé à faire une 
convention quelconque, aucune • décision 
n'ayant été prise par le comité cantonal 

d'Haubourdin,en ce qui concerne le second 
tour de scrutin. 

La Dépêche exhale ensuite des plaintes 
a mères sur une prétendue coalition. Nous 
nous étonnons qu'elle n'ait ni constaté, ni 
déploré l'accord existant entre s e s amis et 
les opportunistes qu'elle combat si fort, 
accord dont l e s fêtes d'Esquermes nous 
ont donné le spectacle . 

Gavella dans l e s I r a s de Loyer, et Thi-
riez congratulant Macquart, quel beau s u 
jet pour l e s lamentations conservatrices ! 
Pourquoi diable la Dépêche s'en dispense-
t-elle f 

R é u n i o n s pub l iques 
Canton \ard-F. i t 

Réunion du comité électoral samedi 6 juin, ù 
8 heures du soir, chez Fremcaux, rue des Guin
guettes, 56. 

C a n t o n d ' H a u b o u r d l n 
MAtiais-DE-LoMMK. — Dimanche 7 juillet, à 

8 heures du soir, à l'estaminet du Pettt-Bon-
heur, réunion publique et contradictoire avec le 
concours des citoyens Kagheboom, l'aulon et De-
leruelle. 

Ordre du jour : la prochaine élection canto
nales. 

Réunion du Comité cantonal.— Dimanche. 
7 juillet, à 4 heures, réunion de toutes les section 
du canton à l'estaminet du VeM Bonlieur, au 
Marais de Lomme. 

Les délégués sont priés d'apporter un rapport 
concernant le nombre d'aftiches et de bulletins 
pour leur commune respective et pour celles qu'ils 
voudraient visiter. 

LOMMF. — Dimanche 7 juillet, réunion du 
comité central,au Petit Bonheur, à 5 heures du 
soir. 

Présence indispensable. 
LA MADELEINE. — Réunion du Comité, le di

manche 7 juillet, à 7 heures dn soir, au « Coin 
d'Or », Bcrkem. Le citoyen Sanson assistera à la 
réunion. 

C a n t o n d e C y a o l n s ; 
Dimanche 14 juillet, à 5 heures du soir, salle 

Wacqucz, à Saioghin-en-Mélaotois, par les ci
toyens Max-Albert, rédacteur au llévtil du 
Nord, et Devernay. 

P o u r la lut te 
Quête faite par le citoyen Deleruelle après 

une chanson au Tivoli Lillois 2 25 
Delmarre Quesnoy-sur-Deùle 0 00 
Après une partie de piquet des Prolé

taire* 0 85 

Total 3 00 

P A S - D E - C A L A I S 
UN CANDIDAT SOCIALISTE 

d a n s l e c a n t o n d e L e n a 
La circulaire suivante vient d'être adres

sée aux membres des divers groupes s o 
cial istes du canton de Lens: 

Comiie\ républicain socialiste de Lens 
Lens, le 2 juillet 189D. 

Citoyen, 
Le comité socialiste de Lens, a décidé, vu l'ap

proche des élections au conseil général qui auront 
lieu le 28 de ce mois, de présenter dans le can
ton de Lens un candidat et d'exiger de lui un pro
gramme franchement socialiste. 

A cet effet il vous prie d'assister à la Réunion 
privée qui aura lieu à Lens, salle Lel'ebvre, rue 
Basse, le jeudi 4 courant, à G heures précises du 
soir, pour le choix du candidat. 

Pour le Comité : 
Ferdinand DURIECX Jules C.tnoN, 

Président de la section svn- Coiiimcrç.int. 
dicale des Mineurs de Lens. 

Clironipe Régionale 
V I O L E N T I N C E N D I E 

à B u s i s ; n y 
Un violent incendie a détruit, trois mai

sons couvertes en chaume, d'un hameau 
situé près de Busigny, appelé le « Gros 
Caillou >. 

Les trois maisons ont été complètement 
la proie des flammes. 

Fort heureusement, les trois immeubles 
et l es mobiliers étaient as surés . 

GRAVE ACCIDENT 
à Prouvy 

U n e f e m m e é e r a s é e . — P l u t l e u r s 
p e r s o n n e s b l e s s é e s 

Un très grave accident est survenu, ces 
jours derniers entre le hameau du Petit 
Couvent et la commune de Houvignies. 

Un cultivateur de YVasmes-au-Bac,prc'îs 
de Bouchain, s'était rendu avec sa famille 
à Valenciennes, en pèlerinage, à Noire-
Dame des Affligés. 

Ce cultivateur venait demander à cette 
Notre-Dame, de vouloir bien faire un mira
cle, en faveur d'une de s e s lilles, qui avait 
mal à la jambe. 

L e J H I r a e l e !! 
Toute la famille, se composant du culti

vateur, de sa femme âgée de 40 ans , de aa 
mère âgée de 70 ans, et de s e s deux petites 
l i l les, avait pris place dans un chariot atte
lé d'un cheval. 

Au retour, vers 4 heures rlc l'après-midi, 
le cheval pris soudainement peur, au 
bruit que fit en passant près de la voiture, 
le tramway se dirigeant sur Dènain, et 
s'emballa. 

Le fermier, voulut sauter àbas de là voi
ture, pour essayer d'arrêter son cheval, 
mais il fut précipité sur If sol et ne put se 
relever. 

Sa femme, effrayée, sauta également sur 
la route, mais si malheureusement qu'elle 
tomba sous l e s roues, qui lui passèrent 
sur le corps . Des voyageurs qui se trou
vaient dans le tramway, voulant leur por-
terr secours , sautèrent à bas du car en 
marche. L'un d'eux, M. Augusta Bourdon, 
19 ans , demeurant à Haveluy, roula sous 
le tramway et reçut de graves b lessures à 
la tête et sur diverses parties du corps. 

Pendant ce temps, quelques personnes 
maîtrisaient le cheval emballé . On se pré
occupa alors des blessés . 

La femme du cultivateur fut relevée en 
un piteux état; l es roues lui avaient écrasé 
la poitrine, et en dépit des so ins qui lui 
furent prodigués, elle ne tarda pas à ex
pirer. Son mari, évanotfi, put être rappelé 
à la vie : son état est nôaumoins assez i n 
quiétant. , , , . 

Quant à M. Bourdon, on a de vives in
quiétudes pour sa vie, car on craint des 
lés ions internes. Après avoir reçu les pre
miers so ins , il a été transporté en tramway 
à Denain, et d e l à , dirigé sur son domicile 
à Haveluy. . . . . 

Inutile de dire que 1 émotion produite, 
dans tous l es environs, par ce terrible ac
cident, e s t très vive. 

UH HOMME FOUDROYÉ 
h H a s p r e s 

Hier, vers 5 heures du soir, la foudre a 
tué net M. François Buinez, cultivateur, 
âgé d'environ 60 ans, qui s e trouvait dans 

I le* champs. 

Le concours de musique 
D E P O n i l E B E l I t 

Réputée pour bien faire les c h o s e s et aew 
cueillir avec la plus grande sympathie lea 
étrangers la gentil le commune du P o m -
meréuil (Nord) n'a pas voulu, dimanche 
dernier, déroger à ses habitudes. 

Le concours de musique et la fêle mil i 
taire pour sapeurs-pompiers organisés 
sous la présidence de M. le député Carpen-
tier-RisDourg a été en tous points parfaits 
et le succès a dépassé l e s prévis ions des 
organisateurs . 

Les habitants avaient avec un goût e x 
quis décoré non seu lement leurs habita
tions mais encore une partie des rues. 

Vers midtarrivent l e s soc iétés qui «ont 
sa luées par une aftlueoce d'habitants ; l e s 
musiques entrent en ville en jouant d'en
traînants pas redoublés . 

Bientôt commence le défilé. Cette file de 
sociétés aux costumes variés , ces ban-« 
mères constel lées de médail les ces baïon
nettes et ces casques luisants formaient un 
ensemble grandioses . 

A l ' issue du défllô toutes l e s sociétés de 
musiques réunies sur la Grand Place, ont 
sous la réunion de M. le député Car-
pentier (qui, soit dit en passant , est un-
excellent, musicien) exécuté un allegro miW 
litaire du plus bel cfiet, composé pour la 
circonstance par M. Alfred Kichart. pro». 
fesseur de musique à Lens . 

De chaleureux bravos ont salué l'exécu
tion de ce morceau et un magnifique bou^ 
quet a été remis à l'auteur au milieu des 
plus v ives acclamations de la foule. 

Vers 3 heujes a commencé le concours* 
d'exécution. Les amateurs de bonne musi
que ont pu entendre d'excellentes harmo
nies et fanfares et plus particulièrement 
admirer l e s superbes exécution des s e 
cietés admises au concours d'honneur. 

Parmi les sociétés lés plus remarquées 
nous citerons l'orphéon du Cateau. Les. 
harmonies de S o l e s m c s , de Clarv, de Ca-
tillon (municipale) et de Bousiès , et d e 
Louvignics, Quesnoy, Maretz, Saint-Sou-
plct, Iron, Maurois, etc. , etc. 

En terminant un mot de félicitations à 
M. Polvcnt, brasseur, vice-président et à 
M. Lougey, secrétaire général du comité 
d'organisation qui ont largement contri
bué par leur dévouement à assurer le suc 
c è s de cette solennité musicale. 

Les Critiques de l'«Avenir» 
Dans son numéro d'hier, l'Aveni<% nous 

prend à partie : 
1" Au sujet d'un article que nous avons; 

publié le 22 juin sur les brutalités dont url 
prisonnier aurait été victime au poste de 
police de la rue Saint-Vincent-de-Paul ; 

2- Enl in .au sujet" de la plainte si na
vrante que nous a adressée l'un des pen
sionnaires de l'Hospice Barbieux, — plainte 
que nous avons insérée et commentée dans 
notre numéro du 1er juillet* 

Sur le premier point nous répondrons a 
i l'Avenir — qui a reproduit presque intégra

lement le dimanche 23 juin, notre article 
du samedi 22 juin— qu'une enquête, — qui 
se continue — A été ouverte; que nous 
avons l'ait notre devoir en signalant, sans 
tes apprécier d'ailleurs, des faits qui 
étaient venus ù notre connaissance et dont 
la ^IMVIIC parut toile à VA venir, qu'il s'em
pressa de les transcrire, après nous. 

Nous voudrions bien savoir commenl,cn 
agissant ainsi, nous avons pu nuire au c i 
toyen Carrette, que l'Avenir décore pom
peusement du titre de chef do la pol ice* 
L) après la thèse de l'Avenir, il résulterait 
qn^ le citoyen Carrette est responsable des 
actes commis, individuellement, par cha
cun des salariés de la ville. La prétention 
est grotesque. El le commissaire de polica 
pointilleux Avenir, quelle responsabilité1 

nuiail-il en cette affaire,si l es faits venaient 
à être confirmés ? Ceci so i t dit pour mon
trer l'inanité des arguments qu'emploie 
notre opportuniste confrère. 

Pour terminer, à ce sujet, nous défions 
l'Avenir de découvrir dans notre article dd 
22 juin, la moindre attaque contre les deu 
agents incriminés. Ce n'est pas chez nous) 
que l'on condamne sans preuves et àpriorx 
pas plus d'ailleurs qu'on mettrait la lu 
mière s o u s le boisseau pour plaire à qutf 
que ce soit. Nous nous faisons même hon
neur de cet esprit d'indépendance qui n'est» 
pas, hélas ! la caractéristique de tous nos' 
adversaires . 

.% 
Sur le second point, relatif aux scanda

les de l'hospice Barbieux,l'Are»!'»',— après? 
avoir intégralement reproduit le 3, la let
tre que nous avons publiée le 1er juillet* 
— trouve abracadabrants l e s commentai 
res dont nous avons l'ait suivre cette si 
triste réclamation. 

Sil est quelque chose d'abracadabrant, 
en l'espèce, c'est bien l'inconséquence de 
notre confrère qui va puiser s e s rensei* 
gnements à In plus suspecte des sources , 
— auprès de la supérieure de Barbieux, in« 
téressée , on le comprend aisément, ù ce 
que les abus que nous avons s igualés r e s 
tent ignorés du public. 

Mais comme si notre confrère sentait I* 
« galle >qu'il a commise en révélant l'ori
gine de s e s renseignements, il s 'empresse 
d'ajouter qu'il a interviewé plusieurs vieil
lards hospital isés qui aurnient été unani
mes à déclarer « que nous avions commis 
une mauvaise action qui pourrait bien re 
tomber sur eux tous » (textuel). 

Vous avez bien lu ! Les vcillards crai
gnent qu'on ne leur fasse supporter c o l l e o 
tivement la responsabil ité des révélations 
dont nous nous s o m m e s fait l'écho ! Que 
signifie cela, sinon que le férule est en 
vigueur à Barbieux ? Ou bien les faits que 
nous avons racontés sont exacts et, alors 
il est compréhensible que les re l ig ieuses 
cherchent à tpunir» celui ou ceux qui nous 
les ont narrés; ou ils sont faux et alors l e s 
hospital isés n'ont rien à redouter. 

Mais i ls ne sont pas si faux que cela 
puisque l'Avenir reconnaît lui-mêrnt que 
deux chaises — qu'il appelle hygiéniques, 
par emphémisme, sans doute — ont été 
placées dans les dortoires, contrairement 
aux plus élémentaires principes de l'hygiè
ne et sous les plus futiles prétextes. 

Enfin, après avoir constaté qu'en donnant-
asi le à la réclamation du pensionnaire d e 
Barbieux nous avons porté préjudice au 
Htoyen Carrette (V.) notre confrère, que l a 
logique ne parait pas gêner beaucoup, 
conclut : 

Ah ! comme à ces exci tat ions mal^ 
sa ines (?) l'on sent venir l'approche de»^ 
élections I -

Que signifie ce cri du cœur sinon qu'en ] 
révélant l e s scandales de Barbieux, n o u s / 
avons voulu servir Carrette et l e s autres 
é lus socialistes de Roubaix"? 

Expliaue qui pourra c e s contradiction! 
flagrantes; comprenne aussi qui pourra i* 
fanfaronnade de l'Avenir qui se vante d'a
voir sauvé Carrette contre l'Egalité... 

Nous y renonçons quant à nous cl , timi
dement, comme il convient à des gens qui 
n'ont d'autre ambition que de servir les> 
intérêts généraux tans s e soucier des in- ' 
térêts particuliers, nous demandons a 
l'Avenir de mieux éclairer sa l an terne , à 
ï'&venir. 

Q s s M a v e R o b r r t 

le.au
Enlin.au

